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attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, dans ces domaines, la ministre a notamment pour 
fonction de soutenir principalement les activités de créa-
tion, d’animation, de production, de promotion, de diffu-
sion, de formation, de recherche et de conservation et de 
contribuer à leur développement;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
financière maximale de 7 000 000 $ à l’organisme  
Les Grands Ballets Canadiens, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, pour le projet de Maison des Grands 
Ballets Canadiens de Montréal dans le cadre du Volet 
Grands Projets du Fonds Chantiers Canada, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un protocole d’entente subs-
tantiellement conforme au projet de protocole d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière maximale de 
7 000 000 $ à l’organisme Les Grands Ballets Canadiens, 
au cours de l’exercice financier 2020-2021 pour le projet 
de Maison des Grands Ballets Canadiens de Montréal, 
dans le cadre du Volet Grands Projets du Fonds Chantiers 
Canada, et ce, conformément au protocole d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74096

Gouvernement du Québec

Décret 129-2021, 17 février 2021
ConCernant le versement, au cours des exercices 
financiers 2020-2021 et 2021-2022, d’une aide finan-
cière maximale de 6 074 340 $ à Télé-Québec afin de 
contribuer au financement de TV5 Monde pour son 
exercice financier 2021

attendu qu’en 1986, tel que stipulé dans les actes de 
la première Conférence des chefs d’État et de gouverne-
ment des pays ayant le français en partage, communément 

appelée Sommet de la Francophonie, le gouvernement 
du Québec s’est déclaré prêt à participer au développe-
ment de TV5, la première chaine internationale de langue 
française;

attendu que TV5 Monde, personne morale de droit 
français, agit comme opérateur sur l’ensemble des terri-
toires où est diffusé le signal de TV5, à l’exception du 
territoire canadien où cette fonction est assumée par  
TV5 Québec Canada;

attendu que Télé-Québec partage avec Radio-
Canada, en rotation annuelle, un siège au conseil 
d’administration de TV5 Monde;

attendu que la ministre de la Culture et des 
Communications et la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie assument, en parts égales, 
la contribution du gouvernement du Québec au finance-
ment de TV5 Monde, par le biais d’une aide financière à 
Télé-Québec;

attendu que la part respective de l’aide financière 
provenant de chacune des ministres au financement de 
TV5 Monde pour son exercice financier 2021 est d’un 
montant maximal de 3 037 170 $;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

que soit approuvé le versement par la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie, au cours 
de l’exercice financier 2021-2022, d’une aide financière 
maximale de 3 037 170 $ à Télé-Québec afin de contri-
buer au financement de TV5 Monde pour son exercice 
financier 2021;

que soit approuvé le versement par la ministre de la 
Culture et des Communications, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, d’une aide financière maximale de 
3 037 170 $ à Télé-Québec, afin de contribuer au finan-
cement de TV5 Monde pour son exercice financier 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74097
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